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ADOPTSON DE L’ORDRE DU JOUR 

L'ordre du iour es-G. 

LA SITUATPON ENTRE L’SRAQ ET LE KOWEIT 

LETTRE DATEE DU 2(i JUIN 9991, ADRESSEE AU PRESIDEWX DU CONSEIL DE 
SECURETE PAR LE SECRETAXBE @NE&W., (8122739) 

Le m f Je voudrais informer les maares du Conseil que j’ai 

areçu du raprésentant QS l’Iraq une lettm dam 1aguePle Pi demande à 6tre 

invité à participer au débat sur le point inwrit 2 l'ordre du jour du 

Conseil. Selon la pratiyue habituelle, je me propose, avec l'assentiment du 

Conseil, d'inviter ce représentant à participer au débat sans droit de vote. 

conformémerrt aux dispositions perthentes de la Charte et à l'article 37 du 

règlement intérieur provisoire du Conseil. 

En l'absence d'abjections, il en est ainsi décidé. 
. &r l'invitation & President, M. Al-Anbari (Iraal srend P>lace à la tablle 

du Consa . 

Lo B)RESI[DEQ : La Conseil va maintenant entamer l'exaon du point 

inscrit à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se r6unit conform6ment b l'accord auquel il est 

parvenu lors de consultations ant&ieures. 

Les membres du Conseil sont saisia d'uns lettre datée du LG juin 1991, 

adress6e au Préaident du Conseil de azécurité par le Secrdtaire ghérenl 

(Sl22739). 
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pn. (m!ea-usais d’Àwérfque9 (hkterprétatnon dl0 ll’a#2glk4bo9 s 
Permet’dieo-mi tout d*a.booBI &a, vous PbPPcfter, BSmu3i0urr le Poc&aid0nt, &a votre 

facc0sksksio à ca3 p0tHx.b et de .h mauààre dont vow 0~0s dlràgé Pss tPwaax du 

@onrst3à~ jwqu'à gr&mnt, ee iwBu-cP. J’adreaIa éga$eusnt m0s f45lfc8tatifms à 

Voi;re préuecesae~r l’iilt&as8ed0ur rbb, de la 42he. 

Mi3 délég%tàon 0ppr4kie iLbfmm3up IEp Xettre, du SecrétcPàre gehlérei envop5s 

ce matàn, et qui contieot des Itapports cbtqwtéa RmwnAnt %a f’iwbamsadtm OZolf 

maw, Préisideiiit 0xcacutàf dQ le c~~5àon i!@iaiule et a3 PI. Panii Auiw, 

Directeur g&hbP Be l’Wqe~p&e katsrnat&aaaPs de ~‘&wk-gh atomiqw OWW, 

concernant le traàtwnt weo~dé Yp PbApEA et à Bbhquàpe d’ànspectàon ouclbire 

de 1% ConaJrrPssfon sp&zial@ pw le GouverwrPt imquiern peSAd#mz aes 

@irq dernk4urs joura3. cw oapporta ixadbqwnt d’une faqw hsd&nf&le que lrr 

Gouverzle5u3nt iraquàesl 4% entP0vé 40 trwaàB dl% D’Gqufpe a*snapeatisS dws 

l’exercice de ooza wmdat Be prouédsr I Be &mtructàon , à l’e;Plarvemut ou û la 

neutraliaatisn des arum3 de des&rawthU masfdw &3 P’Xraqo Jkaa iwalm38 du 

Conseil de sécurité ont également vu d’autre8 preuveer quà eonfàmwnt 

pleioement Pee ooracPpnakouuer pr&w&es psrr l’bbafmadeu~ trkew et Mo Blix. 

SP mat parfaitement clair que 1’Irw se PPvreb k une d38simulstio~ 

nucléaàle. Les Etats-Unfa sont prsfsadbent oom3termh par Be &ptiti hident 

du régàme de P’j;raq en ce qui cc3IzceraIe ae8 obXSqatim8 en vertu de la 

r8e;olutforn 687 (X091) du Conseil de shcorrit& Cela r&net sk5ri4!4use?ael%t era 

quef4tion d'~utrw englageanexrta auxquels le GouvermrPt Itaqubm a soi-disa& 

souscrit confwti3hent b LB r&mlutiooa 667 (1991) et d’atdxes &AaParstions. 

Cet fncPderPt, toutefch, n’eut qu’+m extmpPe du refw de l’Iraq de respecter 

ces obligation& scsmforméaennt & la &solutPon 687 (19919 du Cotoseîl de s&zrzrit&. 

Le cas rPphei£Aque qui maa8 emt mwmfs inplique la ûupwie de P’Ireq en ce 

qui conce1szae ses activités relatives aux ame nuclh3Pre8, Le paragraphe 12 

de la rkolutiorn 6%7 (2.9919 oblige f’ltraq h c6opbw avec Pa Carahw#ioa 

ap&?àala, et l’AmA* L*Xraq est pr1Q Ge faeilitw i et de coo&rer avae toutes 

les inspections sur place que la Corm%ÉssPon Bip&&aBu et 1’BxRA jugent 

nécessaires. La r&slutiour. 687 (I$V319 &mde hgalemmt & P’Zmq de d&larer 

tsaaa Yas, srtliclea relatifs b la fabrieatisa de w&chax utiPàraa.bPe~ pour Peo 

orllies nuclés5rss. L’Iraq a accepté cw obligat&ms 1ortsqu’iP a occeptd la 

r&soiuticPn 687 (1991), permettant ahsi fpu CsnseiZ de d&le\rer qu’up~ 
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cesae6-le-fau éc;sPt entré 0a vigufw. lM plus, le G;rcuvetnkm3ut iraquien, dans 

4368 10wro~ fvmm&3é@8 au Gecrétaire gé&ronl - 0t toue récent le Pi juia - 

s’est angagé à coophr avec lap Cozm1is8iou 8p4hiale et l’AIEA. 

En dépit &a ~6 obPfgatPoaa et de 818~~ amuxumme l’Iraq a agi de fapon 0 

dénenturer la lettre ot l*e8prât des diapositio~.@ d8 la résolution 687 (1991). 

Il adatx un0 preuve évicleute provewuht da 8cwrce6 sultipl06 que l’Iraq a mené 

-un yrogranant3 nucléaire cltistin coaapren8ric fh3s aotfvitéa relatPveeP ii la 

f&X’bC&itfOXb &3 W%tériiWS Utbli8&ibf&M WUr le& 8rlM38 PUClé&hW8. $lOUS 08VO1i8 

que l’Ir8.q a Yé6Pi8é 8013 progrw nucl6pn%re dan8 taut UnQ série CIci dt68. 

&vant 106 innep6ctions cl0 P'AIRA et de la Comiw3ion spéciale, l’Iraq a 

comne6 à 6ithutePer 6oEp infrastructure uucPétrPire. &NA8 8aVOn8 qU*UN? partie 

Ch 801p &qUf~llbtWt a étt tYaU?Sféfé 8Ur 10 8it0 d’AbU &Wafb. LE,% biUh38~OU 

6@kiEtlQ Qt 1’ufiiA One été @0iWilt iXlfOX2BérP6 db CC&L@ 8itU&%tiOa t3t d8 Ytotre 

COlWiCtiOXl qU8 ~‘irürtalltBttOl3 d’8bU -li’ailb éti3it UtfffaPé63 CCIIEW 8it@ 

prcvirpofm de rrtockaga d’équfpemat provenant du programme de fabrication 

B’urauium erarichi non fléelar6. 

Le8 ren8aignemn~a que Ie8 mmbres Bu Coaaeil de 86CUrit6 ont repas ce 

tnatia ont montré aYaitemfmt que P’Gqufp8ment amocié 8 un progr8me iraquien 

de fabrication d’uraafum enrichi non déclar4 438 trouvait 8ur ce site awmt 

10 22 juPaa. L’Iraq tm doit, en vertu i&e la rérolution 687 (1991) du Conseil 

dop aécuîité, de déclarer et de temire accassible cet &@p%sMmt pour 

in~pectioa. Au lieu de cela, lbbquipemeat a été enlevé. Alors que les 

équipm de travaillsrws iraquien.8 enlevaisat fiévreweuwnt l*équipment, le8 

autori%? ir&quionnes dnteBrdfaoi6nt à l’&quipe d’inspection %mUdath par le 

Conrreil de daurité 41eaacéder 8 c6 8ite. A M -nt t.tOXUîéo l'&Uip+i9 8 dii 80 

mttre ds côté pour permetkre au lourd mathiel de transport %e pthhrer aur 

le site. C*est maintmmsat 86uD6m6ntr aprê8 avoir pas84 pluaieuta jc~ara à 

dhplacer aO lgéquipement et du csatériel, que l’Iraq pmstet à l’iqaaipe 

6’ irurpection d’ accé&r au site. Cela a8 con8titue pas ap1a r+impeot & la 

rîhwfutfou 687 (1991). C’e8t cis l’obstructiouuis a&SociQ & un@ tenatative de 

diasixnuler de 1’6qUiptMnt que l’Iraq doit r@WIBPe aCC8s8ible pour im3?e@tiora 

et traitement approprié. 

L’épisode B’Abu Gbaraib e8t un 6xewla 80 la tromperie et 48 la 

diS8iRlUhléf0U CsUStaatsS du Gouvernement iP8qUifPu SUpt Cette queSéion. &xaS 
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-wJona une preuve frAcoIlcater&~1~, émanant de 50urcete amabrePP40s, que l'Iraq t 
cher& & Mwiquer des matériaux nuelbaires sans garantie et à aequt%ir dea 
armm nuclBrrires, cotntra5rent BI 80s oblfgations aux termes du Tra&té sur la 

roon-proliférathon et de son accord sur les garant3os compl&wù conclu avec 
lPAIEA. Notre preuve compreti - mais 1pb 569 limite pas P - des dklarations 

-d'un awian fonctionnaire iraquien auxaffaires nucl&&es,-les résultats de 
A'inspeetion de la Conuafssfon spécfale e3t de l'AplU en maP, la longue liste 

des tentatives de l'Iraq d”acquérir fllégalement des articles nualk&es 
sensibles b l'étranger et des photographfes, dont que8ques-unes ont été vues 

par les membrea) du Corask3il. 
Xl existe d’autrss sites associés au programe d’arme nucléaires 

Braquien. Abu Gharafb n'était qu'un site de stocksge. Nous avons confirmé 
lsexistenue d'une vaste infrastructure nucllaire en Iraq, qui comprend un 

certain nombre Q'fnstaPlations destinées à la febsication de matériaux 
nucléaires utilisables pour la fabrication d'armes nucléaires et pour la mise 

5u point d'armes nucl&res. Tandis que la guerre a apparemment interrompu 
les opérations sur ces sites, P'Traq demure obligé au titre de la risolution 

667 (1991) du Conseil de sécurité de déclarer promptement et compliptement 
toutes les fnstaflations et articles nucléairea $P. E'APEA et à Xs Conrnission 

spéciale. 
Au 1Peu de cela, l@Xraq a essayé de dissimlet autant que posslbX0 son 

prograsxw d'armes nucléaites, en déplaçant des articles clefs de sites 

nucl&sires pour Oear stmker tetuporairarmnt dans d’autres sites. W toute 

évidence, si la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité doit avoOr un 
sena, le Consebl doit s'awurer que l'Iraq accorde aux équipes d'inspection de 

l'ASlU et de la Cosxnissfon spicbale un aeaès imaédiat et complet aux sites 
dî%g&s. Le Conseil doit &qalement faire en sorte que l*Xraq dklare 
oomplitament tous ses articles liés aux armes nucléaires, y compris Pas 

articles qui ont ht8 subtilis& a Abu GhoraPb. 
Cet ~piso&e montre que l'Iraq a fait tout son possible pour disekmuler 

P'smpleur de son progrsmw d'enrichissement nuel8aire non garanti, lequel, b 
notre avis, viae la mise au point d'armes aucl&~is~a. Le Conseil doit 
rsconnagtre que le etarsct&tre évident de 1s disaimulatiou iraquienne dans ce 

domaine remet en question l'exactitude des déclarations iraquiennes en ce qui 
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Le COnaQf2 0 *éceePraone achavé un 69)11ewn des polPeSques et: des pretfques 
Preq&miea PilAai que de le fagsa diobat 1’ xreq set on oC4uvre le 
résolutism 687 (3991). Avre sageuse, le Colaaebl de sécurité n’a pas pris le 

décision de lever 1Q8 seneticne ecslaomiqws qui court emhtezwm colatre 

l’fraq. Tunt que 1’2keq xae rerpectera pm plehemeat et mn61 équivoque lee 

exigencea de la résolut&m 667 (1991), 10 ~~apser~l ne devrait pas envisager de 

modifim cepI i3iknutiorm&. 

L’%raq doit dérlarer et raadro aceeseibles pour iurspectioa tour3 

kiquipen6mt et metêrfaux ayanrt trait aux araes nucléeîrea. L’Preq AsPt 

égalament rendr63 plebnenwmt coanpte de sa capaciti en miesilea balistiques et 

-autres ame de destructPon mweive. L’Iraq doit foursfr plein aceàa a ce 

matériel et à toua 106 efte8 associés à ce pmgraenane awt équkpee d’bnûp6xtioto 

mendatéea par le Conseil de sécurité, shcm l@engagmerpt pris pee l’Iraq de se 

conforfn0r à chacune de8 dieposition~ de la rémlutfoza serait dhG de tout 

cens . 

En 9utr8, le Ccaue~ioffl de sécurAté doft ALfAmer ee d&tenainatBon de 

iaire m sorte qus 4’Xreq ropecte les 8aciuiooa contreigeentes du Ccsnseil. 

Soyons olixirs et directa 8 l’Iraq doit trespecter pleineswnt chacuxw des 

dispositions de la ~$solutPo~o 687 (19919, J conprie celles comxmxwt les 

ames n~c16ai~ea, ehimiqueo et biologiqueo ahsf qua lea mieabilers 
balistiques. X aet égard, 108 iqufpemente qui ont ét6 enlevée du site 

d’Abu Ghezaib dobvent 6tre dhlarh et mia 6. la disposition de l’AIlU et de la 

toramission spécial0 pour inspection. 

Le m I Je rwrcie 10 représentant des Etat~-Unis pour les 

paroles ePmeblear qu’il m’a adre&ee, 

m (bance) t La d&égation fraeçeiee tiplore avec! un8 

extrôw vigueur que le Gouvernement Srequien ait entravé le ben déroulswnt de 

1s miatsion Ol'fn6pection aual&aire qui se trowe actuellment en Iraq, violent 

ainsi pluaieura dispoaft%one des tésolutitms 687 (19919 et 699 (1991) mPgri 

lss engagemesrto que 1’Xraq a pris ir cet égard. 

Lee paregraphes 12 et 13 de la ablution 697 (199i) sont clairs. L’lreq 

se voit fntsrdllre d’acquhir et a& wttxe au pohat toute arme nucléaire ou 

tout mathrie pouvant aervfr à en febuiquer, ainsi que tout sous-aystQnab, 

comp~ee.~t, moyen de recherche-dhleppemexk, d’appui ou de produceion y ayant 

trrJtt . 
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Pour iwxu~plLr 8a mfrssfou de contrôle à cet égard, le Directeur géxkéral 

de l’Agence internation2ble des l’ézmrgi@ atouique c(AIEA), aqissmt avec le 

~oac~ura et la coûp&ation de la Cormissisn spéciale, peut procédew à des 

inspections sur pPace, y cosBpuis sur do)s sitea non dblarhs par l’Iraq. 

Cet 806&3, en tout teings et en tout lieu, à dea rritfts dhlsrés ou noa par 

-les autorit6s iraquiennes, %et la eoloditiorP du swcQs des naissio8>s de 

v&ificakioo ore9hs en Xraq. 

Ion ta1 iw-55, libre ot saas condition, a ainsi ét& coasacoé par le plan 

du Sacrétaire génhel pour la mise eop oeuvre de la section C du la résol.ution 

687 (1991), que le Conseil a approuvé par sa résolution 699 (1991). 

Le [tcuvtwwmfmt iraquien a certes parmis k l’hquipe d’impection de 

pénétrer bur le site. Il reste qw quatre jours ont Gti pet.dus, quatre jours 

peaadarat lttsquels d’éventuelles traces d’aotivités répr&hensiblao auront pu 

êtrs @ffacéoB. 

Cette violatforn par l’Iraq de pluaPsure dispositions des 

rbolutions 687 (19919 et 699 (1991) est extrêmement grave. El10 ne doit ep1 

aucun cas se reproduire. 

Il appartiemdreit, le ca8 échéazk à notre conseil, de tirer le8 

csns8quences 43.~23 nouveau mnquemene du Gouvernemarrrt iraquien et de prendra 

les dispositions nécessaire5 pour 6*assurer d@ la coophation 6troite de 

oetlui-ci avec la colnlnis~ion sphiala et l’AmA, que les inspections soient 

amoncées ou impromptues. 

s (Belgique) I Moxmictur le Président, je voudrais 

d’abord vous féliciter ir l’occasion de votre accession à la prkaidence du 

Cox.meil de sécurité pour le mois de juin. Vous avez d6jà largement d&nontr& 

durant ae mois vos qualités et votrs tincpériencs dans la directAorP des travaux 

du Csnseit. Je saisis cette occasion pour f8liaiter vs@.rs préd&esoeur, le 

représentant de la Chine, l’hbassadaur L4 Daoyu, pour la compkonce avtw 

laquelle il a exemé ses fonctions au couru du mois dernioz. 

Conrerw les autres membres du Conseil, j’ai prias co~naisswce ce matin des 

lettres de î’Ambassadeur %Seus et de pi. Elit, Directwr qén&al de l’Agence ds 

Whuae, sdrese&es au Sec&aire, &éral. Ces deux lettres portew à la 

connafter~axbce du ConssiO, un fait garticuli8rement gravr: 0 la Commisrafon 

s&cPale ét&lOe confornhent à la section C de la résolution 667 (2991) s’est 
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Ce matin s&iw, les membres du CsmsaiY ont d’ailleurs 8té infomfha de 

certains ilémotnts crîojant la prhmption que l*Xraq tsntrP de dissimuler 

l’existtmce d’um aapaeité de productiorp de Uatièras fisriPe@. Ceci 

constituerait una violation caraot&is&e des sbligations contenues au 

paragraphe 12 da la r6solution 681 (1901)* 

Nous lirons aveu grand inthêt le Papport auuoucG dans sa 1eWre du 

26 juin par 24. 819x. Ce rûppout coznplkentaire rddigh par M. Zfffarero, en aa 

qu&Bité, de C&E inspecteur de P’Agenoe iutemat60mla d@ B”Gnorgiet 

atomique (AX&A), et qui a particip4 A 1s récente Prission en W3q, devrait 

penmettre de prendse toute la mesure de l’obstruction imquienua daus cette 

affaira. Nous attendous des autouith iraquieuues qu’elles preunent dans les 

délais lea plua brefs toutes les dispositions requises pour informer la 

Commission sp&ziale du site où ont ét& transporth les ~quipemrats entrevus 

loi-s de la preraiènn tentative d’irr;-~pectiou dans le gbrimbére des cauerms 

d*Abu Gharaib. 

Pou8 nous f%lieitons qu’uue réunioa formelle du Conseil de sécurité soit 

conwquh a@ jour pow d&Pibhr de ce qui vient de so produire. Ii@ fait sst 

grave et doit êtte porté b Pa coirmaissance de la sromuuaut6 internationale et 

de l’opinion publique. 

MOUS SOUhaitOU vivement, MousieUr le Bréaidtmt, que vous rappEIlie2 

formellement l’I;raq 8 ses obligationa découlant des résolutious du Conseil de 

s8curitéo en particuliw le paraqrapbe 12 de la miisolution 667 (1901) qui 

oblige laIraq h se sowmttre B toutes 1~ inspections requises ,oar la 

Conmission ophiale et l’AIEA, et qui confirase l’fnterdiation de capacité de 

production uuclbaire & usage militaire. Il uouu parait en effet qu’en se 

dkhbant k ses obligations en la matière l’Iraq jeete w discrédit sur les 

engagemenrts formels qu’il a pris de respmter l*eosezWe des dispositions de 

la r&mlrrtioo 687 (1991) * On ne peut: mtuqwr d’6bserver ce d~veloppemnt avec 

une profonde- inqui&udc?. 

Le pR&pI1IzETFfp a Ye remtrcie le reprhmtant de la Belgique pour les 

paroles aimables qu’il m’a adresséeu. 



..-.- 
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(Opoyauw-Blui) (Pntorpr&atAon de P'auglaAsZ I #ou0 

avons 8owi les yeux hhe lettres de B'imbassadeur Ekeans et du Docteur Blir de 

l'Agence Pnternixfonah3 de l'&ergSe ataiaique (AIEA). Elltm Sourt tout à fait 

claELreS, en finit, 011~3 WI pourraieuh pas êtro plus claires. Iglles prou\-tut 

que l'Iraq a vis14 les psragraphfm 12 et 13 de la r&solutioa 687 de 199PL, 

Elles prouveut que l*Xraq a violé sa propre acceptation de cette r&relutiou et 

elles prouweat &gaPemBnt qw 1 ‘Iraq a violé l'akhauge de lettres que Soa~ 

gouverwmnt a rbgnha avec la CoaaaAasfon sphiale. 

Les lstcresl oroutrent alairemeat aumi queil y a eu une activi!.^ 

f&a&ique mr le s3te eu question cw deraiere jours et que du aaatérksP1 a ék6 

titivemtmt dbbagti de cet emplacement, et bien que je preuaae xwte du fait que 

l"insp43ction a eu lieu Pe jour d'uue fste religieuse, je ue pense paie que cela 

ait entrav6 la vitesse et 10 rapidit6 avec lesquelles le personnel irwquiea a 

agi peaadmt ct98 jourdeer. 

Le Coumil a er96 la C~mmiSSfon sp6aLale et a8 conseil lui a conf%é UP 

mandat tout â fait prbcis , il s'agirsait de Situer et de détruire tOUS les 

matériaux awcléaires ain8i que toute8 108 Onne ObildqOeS et. biologiques 0t 

tout3 les mi88iha hrali8tigwM dans un rayon dcmné~ 

Le Conaabl doit appuyer la C~misrion sphiale dans 808 travaux et le 

faire rapidment. Il y aura de ndreuws autre8 inspections qu'il faudra 

iaaner â bonne fia dam ua proche avenir et le8 inspecteur8 doivent 6tre 

assuré8 qu'ilS pourront acoher rapidemnt aux liaw d&signés où et qu8nd ils 

10 veulent. Du point de vue de fn8 dhlhgation, ce consefl doit envoyer deux 

ms8agesu tout B*&ord que l'Iraq ne doit plu8 j8adS 0ntraVOr Of les tt2AVaUX 

de la Cmissiom rpécfale ni aeux de l'AIEA, et dewiènwment, qu'il faut 

demander au autorft&s iraquiennes au niveau approprié le plus élovh, de 

rt5affirmer qu'ile S'engagent h aocpher pleinement avec la Cosxnisaiora spéciale 

et avec l'AIEA, non reulement en parole8 mai8 en acte8. 

M,._WSIB (Muateur) (interprétation de l*espagml) t Tout 

d'abord MOnaieur le Prérident, j~aiamrais vo08 dire au mm de la dhlbgation de 

l'Equateur $ quel point noun oome8 satisSaits de VOUS voir diriger noS 

délitiratiooa, Bloa remerciements 8'adreIsent au8ai h Votre prédécesseur, le 

rapr6sentaut pexwaneut de la Chine qui s'est acquitté de 800. smandat le mois 

dernier, avec beaucoup de comphence. tbiU8&MtCtiOU de8 iUSta~htiOn8 
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nuc~6aires fmquiesanes est un pas préulable iAuat0ble nsatnant L 10 

destructdorr, b l’élimfostion ou à Pa neutrsliaatfon des 0mes de destruction 

massive de l*arsenal de D’Traq, tiiche essentielle que Pe Gouvernemrlt de 

Paqdld, en acaeptant expressément 1s awmdat de 10 résolution 667 de 1991 saus 

réaerve8b r'étalit engagé nopI seu;bemnt B perimttre oes inspections, m0is 

ausbi, et il est trèm important de Pe rPigaraler, fP s’Ztait engage i fournir 

toutes les dxafomi0tioxas xkzesasires pour trouver l’er0placement des 

P~s~allatSano uucPéaSu0~ et de leurs 6Uimenês et coBI]Fosantes, et à collaborer 

en vue de mettre au piduat; w  phu qdi aipondra aux cbblSgationa auxquelles 

1’Xraq a sorurcrdt, conformément 0~ dispositions du Traité de 

non-prolfféretbon des armes nuelCPaire5 de 1966. De plus, le gouverntmeat de 

Bagd0d atétait engagé à permettre la surveillame et la vérification 

pernmaentes à B’avenfr. 

La dél&gatioxa de l’Equateur ne veut pas se lancer daus de0 hmothèses 

quand au fa& que l’fraq n’a pas respecté ses obligations, nous ne voulons pas 

erofrcs qu’ils ont d08 objectif6 qui vont au-delà des objectifs apparents 

vieant à empêcher l’élimination, le tinagement ou 10 neutralisation de ses 

irnstallotions arucliaires ayant la capacit.6 de produire des armes de ce type. 

L’Kquateur a’aimerâit pas conclure que la position de l’Xr0q face à la 

Con8nhssiou apécialei pourrait kra un témoignage de l’attitude que le 

Gouverrmment de l’Iraq awuuera face 0 toute8 le6 autres obligations Bawnant 

de la rdsolution 667 (1991) du Conseil de rrharit6. btoue ne voulons même pus 

penser que le gouvarneaenk de Bagdad a l’intention deéviter l’embargo 

nualéaire. L’Equateur, en principe, peut accepter que cette posftfon de 

l’Iraq t48t: isolée du oontorte général et peut Qtre tid%atemmt eorrigéet 

dam cette même lfqne de penséo et avec les m8mea pr&dispositfons, nous devons 

essayer de camp-cadre Be risque que cette posiuion peut entraîner, de l’avis 

de8 Etatt3 voisfna de l’Tr0q. 

L’Equateur. quant 0 lui, pourrait appuyer un appel adressé au 

gouvernenenrt de Bagdad pour qu’il pernsette le respect fidisle de cette tâche et 

d’outres tâches émanant de la r$solutiou 687 (1991) en pernsant à la raécessit~ 

imp6ricpuoe de libérer son propre peupla, 18 poyulatiou civPPe traquienm qui 

se débet dam une sftuation Ursrnaéique et augoissantc8 et en tenant oompte de 

10 resolution 667 (1991p), pour raffermir la paix et la sécurité de la raqion 
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quo est aounPae à uu *-iG pression8 enormss dua a la aourst3 auz arwat8 et à 10 

titmaac0 poE;ontielle du rwours Si Po farce. 

Le PRFIBILIC)EEJ1: 8 961 remeraie Pe représt3nUknt de 1’Equateur pour se 

dhlsration et pour les parole5 aimables qu’il m’a adredes. 

u? (Rowssabe) (Pntsrprchation de l’auglais) 8 Monsieur 1s 

Prérident, gtfNmsttes-srot tout d’abord df3 voua ~~lic1tcr de la fagon dont vous 

msnas Pes &rkiJaux du Conaefl CO IwaJ-cd. Je voudrcpPs Bqafement remercien: 

1°Aw&mssadeur Li Daoyu ds la mui&re dout 91 s’est acquit& de ses fonctions 

le niois dernist. 

Ma d6lbgatisn a appuyé la convocation urgente du Conseil de S&urit& eu 

s&~3ce offfcieUe èp cause de Pa gravfkii des iuforraations qui mw ont iké 

transmises au sujet de leappli.cation par l’Iraq de certaines dispositions 

spékffllques de la résolution 687 (19919. 

Depuis les tout premiers jours de la crise dans le Golfs# la Roumanie a 

toujourss préconisé la pleine application par l’Iraq de toutes le8 résolutions 

adopbhs par le Conseil de aécurith. Au cours de ces derniers mois, nous 

avons eu P*occasbon do réitérer notre position à cet Egard tout en travaillant 

avec les autres kaeunbres du Conseil de sécurité à différentes parties de la 

rbolution 667 (1991). 

Cette fois-05, le Secrétaire génhal a soumis au Conseil certains 

doauuumta, renforcés par des données supplémentaires sur les difficultés qui 

ont surgi au sein de la coopération entre l’Iraq et l*Aqence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA), et l’équipe d’inspection de la Commission ap&ials, 

désignée eoufomhent à la partie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de 

iQ&cud.té. Eu fait, cette équipe internationale s’mt vu refuser l’accès aux 

fnstallat3ons d’un site désigné, qui avait fsit l’objet d’une notification au 

Gouvsrnement de l’Xr&q en vue d’une inspectiorr urgente SLP place, confotimnt 

auz dispositions de la résolution 687 (1991). 

D’aprè+s les documents que sous a soumis le Secrétaire général, nous avons 

aspris que le8 autorités iraquiennes auraient refusé l’accès As ce site à 

l’éguipe iratsrqationale qui voulait l’impeater. Js n’exxtrerai parc dam3 les 

détails, d’autres orateurs ont déjh clarifié cette question. 

Xa til&~stiorn wudrsit exprimer sa profonde préoccupation. En effet, ep. 

dépit do lewr délarations précédentes, les sutorités iraquiennes ne 
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A U;n sthoa%rat oh aa question de ~‘éPisainatPon des armea mrucà6tires eot~unrï 

question plus usqente que jmaicr, la prthocupation de mm gowvermmo~t du 

point da vue du respect de l’fraq arwara m98 obldgatiorrê de m9 pas pcmidtw 

-~~ ---d’%rnserPs UrucPé~rosr uf d’en acquértr , et d’accepter Leta iuspeationta 

iutern%tionales d% toutsar 638% instafaatiome saucliiaPo%%, erPt parrfaPtmnt 

1éqOtine. Cee préaccupatioxm et m3s op~rhm.wPo~ eusrat tout à Côft 

jucbtifitjea, car la réqion du Golfe pesrsriqw ai’eat parr sP 15lcpigG3 de notre 

propre région g4ogrtsphfqua pour 1aquePle pou% faison beaucoup d’efforta afin 

ds -1-a mAntenir .exenpt@ d’amwca -nucP&sire%. 

En r&w& mous partageons entf9remmrB la profonde pr&accupation qüa le 

Secr&afre ghéral a exprim6e A proporu des hhmments qui ont Ueu rhbmmmt 

em xraq. II0818 appuyom donc l’appel Pa.ncB â 1.‘Iraq pous qu*iP ret6peet0, 

plsfmnt et dei bouaa foi, les di~positO0n.s pestAmates de la rh3lution 

687 (%99f), et 69 perrtAaulfer celle8 qui autorfacsPirt Ies fampmtieam 

Pntern8tSonazea sur plaue. 
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Le Gouverne~nt iraquien dsik comprsndrc0 qu’il trot dms 80~ proprs 

Ontérêt de faare QIQUS aea efforts possibles pour NloaPtrk3r qu’il respecte, sans 

ht%aftotion ni re&!mrve, ses obligatfons intematfonales. L’Iraq dQi.ti 

lnaikate3nant prauver par 88 conduPtt3 quû s(DEI actes sont BYI baxwmae yIV#I sas 

parolea. Ce ILp’o8t qu’aa imbptant un cotiportemmt hown&teP, etrieéemeaat 

conform aua r&3olutbons du Cous491 de sLcu~ftr4, quQ l’frerq( pourm foire 

suivre poe5 intejrtioua paçiflques d’effet et repreudre sa placet pnmi les 

membrem éprim do paQx de Pa communauté interwtfouals. 

C’est & Aa XuuGwe de ces cokwitirat0ons que tw dGl&gat%on s*850üz:fe aux 

autres dtU&gatiorns pour dmmder & O’Iraq de faire preuve de sagesse et de 

réalisme en respectmt et en applbquarrt , siy1~1m tnmcffer le moindre doute, les 

résolutions pertinentes du Conseil de skzurité. 

9h3 j?RESIDERall: : L’orateur suivent est le repr6sentant de l’Iraq, à 

qui je dome la parole. 
H,r AL-a (Iraq) (fnterprétatfoo de l’anglais) 2 Je tiens à vous 

féliciter, Monsieur le Poésidest, de la taanibre avisée et courtoise dont voaas 

diriges lee d&bata du Conmil. Je voudmis de K&M expuiaw mes remetcienwks 

et mon admiration à votre pré~cesseur, 1’Ambassadeur Li, de la Chine. 

Depuis que Pe Conseil de sécurité a adopth sa résolution 66’9 (1991) Pe 

3 avril, l’Iraq a accepté toutes les exigenaes et obligations que luf impose 

cette r&aolution et a fait de son mieux pour les reepecter. B~OUS avont 

coopér4 avec tout08 les institution9 , eoMnissions et mfs85onm dee 

Rlations U’~~ies, et nous pouvons en donner des preuves. Bous l’avons fait em 

particulier avec la Conmission chargée de faire détruire toutes les armes de 

destructioa massive et autres arme8 désignées dune la t&mlutfon - et cela a 

kité vrcnf des le premier jour. 

La ariasion de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) 

s’était renduo auparavant en Iraq et avait dit très claltremeat su public 

qu’elle btait tiras recormaimmnts aux autorites iraquiennes de leur 

coopération. 

PenUt la deuxi&e mission de visite de l’AIEA - celle dont il s’agit 

ici -, l’Iraq a 4galrtmeat eoop&é sans réserve avec 89~ mefnbres, La mission 

s’est rendue dans ~13 mrtaio uomhre de sites. Ce n’est qu’au dernier qu’elle 

n’a pu avoir accès - pendant un jour, pour des rakions d’ordre pratique. 
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J’&n~wrs~a rappel@îr B¶AS k-lwabrQ1e du CoPcJePl de sBcurPt8 qus tout Pe uytpGime de 

collxwnà@atàou de 1’Hreq B été détruie. La basa wàlàtuPre que la aàu8ion 

voullaà9; iwpec&:~r 80 arftw fch du 4xntre Ue &~qdad. @SP; PA tkait difficile de 

l’attefnarc par t~16phle ou par t&ex porte qu’a an’y sveit pae au 

CiOIkWlUi~ôtà0W. J’aàsuaraà~ ausait kx3pp&ar aux raembrcw du Canermf;L quo la 

Cocranoission a ànsàsté - et P’Xraq a répondu de Ençon posbtàw - pour que P’Praq 

mette & aa dk5pwition tou8 les service5 qu% Pub étaient néeeaaslres, 

y compris de8 moyen5 de transport et de6 services d'fnterprétst90n. Par 

codquernt, af now avh35 dem& à lu Coamà8sioo de nous avertir % l*avance, 

a'sst paroe que neu8 aviona beesin d’étre averties ne serait-ce que pour 

pouvoir lub fsurnir le5 services qu'elle nous) CO demandés. 

Je crois que seub une perstow partiale peut tirer la eo~oSusPoo que 10 

regort d’us jour 4369 B’iriepection implique que l’Iraq a agi do kmbvaise foi ou 

avait l'intention d^ealevw cwtah3 raatérimx ànterditrr. Sà l'Iraq avait eu 

cette intention-lb, iP n'aurait pas attendu plua de 80 jours - depub que fa 

résolution du 3 avril a 6té aeloptde - pour agir, alors qu’il oavait, après 

tout, cqÿe la Coreaiasàon 88 trouvait & Bagdad pour fnspocter plusieurs sitea. 

Je compremSs parfaàtement les prdoccupatione et l’àutér& des 8semrerJ du 

Conaefl carr en effet, la question est crucial0 et trb dilfcate. Mai5 je 

pswe vraiment, étant donne le m5nque de preuve concràte au sujet de 1s 

non-coopkotion des autorités iraquiennes avec la mission de l'AIEA, que nous 

lmw trouvons fac?s à une queatdon qui n'en est pa5 une* L’ Iraq coopbe 

pleinement et oontinuera bo, coopérer. Noua avon5 souscrit un engagement dan5 

ce 80~~ et nous ne pouvons pas revenir sur cet engagemeat, 

VOS15 pourquoà je suis perplexe fsoe aum trrotifs qui eolmt à l'origine de 

aette aatnpagbxe. S'agit-il de priparer l'opinion publique mendis&~ à une 

nouvelle attaque militaisce Qontre l@Xraqo co5tme celle qui a eu lieu dans un 

passe &ent? Seagit-il de perpbasr 105 sanctions economiques imposée5 au 

peuple àraquienr y compràs aw enfantrt Ou @'agit-il d'une aampagne visant à 

justiffer l'occupation de la région aeptentrianale de l'Iraq? J'espère 

qu’auctan de ~30 motifs ne se rthhra vrai , mai5 je dois attendre pour voir. 

Peut-ikre que la, wtfl?eure r&ï9n5e serait de confirmer l'engagement de 

1";2rsq au plus haut aiwau - et jh3 me eouviene, qu’un repr68entant a présenté 

eeta@ demande. Par coasequentr CV%! Votre permi58ion, Monsieur le Président, 
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Dans sa dklaration, JC ministre a dit que lorsque l’rjquipe nous a 

infor&s qu’elle ae pouvait ~0 rendre aux autres sites qu’elle souhaitait 

visiter, POU~ en &vona donné les raisom , nous avons contacté les 

autorités iraquierrnes coucernées et nous leur avom demaudé de donner des 

instructions au fonctionnaire responsable pour qu’il autorise 1’6quipe 

d’inspectiou à visiter ces sites. -~ 

La visite auxdits sites a été firée au 26 juin, & 7 hures du matin, 

heure de Bagdad. 

Dam sa déclaration, le ministre a dit que l’équipe ti’iuspection des 

Nations Unies a viérité le 23 juin 1991 10s sites relevant de l’Agence 

~~~~~intesraationale de l’énergie atomique (AIEA). L’équipe a égalemsut 

demanti, le 25 juin, l’autorisation de visiter deux autres sites rolevault 

du Ministère de l’industrie, et les autoriths iwquienues ont rapidemeut 

et aisément donné leur accords car Pa demande de l’équipe était claire et 

précise. Cela prouve clairement qus l’Iraq coopérü avec les 

Nations Unies et ccmtredit ceux qui tentent de pkher en eau trouble pour 

servir leur5 propres intérîhs. 

Le ministre a également confirmé la position de l’Iraq qui se fonde 

sur la coopération avec les latione Unies et le Sec&taire gén6ra1, et il 

a dit que l’équipe des Nations Unies a confirmé dans sa déclaration a la 

presse après sa visite dans le pays du 9 au 14 juin qu’elle n’était pas 

en mesure de prouver l’existence d’activités aaon dcclarées relatives aux 

capacith biologiques et nualéaires de l’Iraq , aimi qu’aux missiles et 

aux sites. L’équipe n’a troud aucm indice qui porte 5 croire que 

l’Iraq tente délkbérémenrt d’induire en erreur la Mission. L’attitude des 

autorit& iraquiernnes était une attitude de coopération.” 

Le ministre a ajouté que l’Iraq a une position très claire, fondée sur la 

coopération avec toutes las autorit& et tous les organe8 euvoyés en Iraq par 

le Secrétaire qhéral et les Nations Unies et que, par conséquent, les 

autorités iraquiennes concern6es ont eu une attitude positive ir 1’8gard de 

l’équipe dirigée par k4. Xifferero, inspecteur principal, venue vérifier la 

préseuae de matériaux nucléaires. on d8pit du moment trks inopportun qu’elle 

ava!t choisi pour faire sa visite. 
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Cm je l’aâ déjé dit. prsmâêrement, l'équipe a insîaté pour venir 

pondant la E!h+ bu Sacrifice, qui est w  f6te religieuse ewtrtint 

fmpsrt0nte pour tous las Praquîeuss @te deuiaf.êwrPontu 1’ eyuipe a deamndé 

l’autorîsatiorn de visiter $3” site8 qui ne re&&veurt pas du Mini&rce de ~~-~ -.~~ .~ 
f’îw3ustrîe, et il a falh plus da ternpa pour obtenir l’accord des autorie& 

iraquîcPnn0s. 

Le Minist;re âraquîen dem affaires Btranglires a conclu eu disant que nous 

nions totalemeut 108 nouvelles diffusfhe par certaîues agences de presse selon 

lesquelles l’Iraq aurait refus6 1’accQ)Y 0 certahes iuatallz&ione eu Xraq. 

Hous condamnooa aumk le comportement de certaineo autorités dout le seul but 

eak de répandre des mensonges afîYa de protQger leurs propres înP.érih. 

En aoxwlu8ion, Monsieur le Président, je voudrais vous confirmer, ainsi 

qu’aux autres membiceo au Corooeîl, que l’Iraq est hoaanête st sinc&rfP dam sa 

coop6ratîon avec toutes Isis rnîssions des Nations Unies, y compris la 

Comîssio~.~pM$&s& cr&e .ea vertu ae la résolution 687 (1991) du Conseil de 

sécurité. 

Le m ; Je remercie le repr&mntant af3 l’Iraq aef4 paroles 

aiaables qu*%l m’a adressées. 

Il n’y phc d’oratwrs pour la présente séance. Avant de lever la 

B;éante, j’invite les tneriGbi’~3 âu ConseiJ & séourit6 d diuîst9r 2i une séance 

informelle de consultations imr&diatement aprijs cette séance. 
. 


